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PARTIE 1 : AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE DU 06/05/2021  

 

L’autorité environnementale a émis un avis en date du 6 mai 2021, sur l’étude d’impact du dossier de DAE 
déposé le 9 mars 2021. 
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PARTIE 2 : REPONSES AUX 
RECOMMANDATIONS DE L’AE ET AU MAIL DE 

DEMANDE 
 

Les éléments de réponses aux recommandations de l’AE sont regroupés dans le présent mémoire. Ils 
viennent compléter l’Etude d’impact du dossier (PJ 4) et son résumé non-technique (PJ4a). 

Les modifications sont signalées dans les-dites pièces en rose. 
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1. Le Résumé non-technique 

Remarque :  
La MRAe recommande de compléter le contenu du résumé non technique afin de le rendre autoportant, y 
compris avec des représentations cartographiques adaptées. 

Réponse : 

Le résumé non-technique de l’étude d’impact présente le site Linde et le projet 

Pour des raisons de confidentialité et de sécurité nationale, les informations sensibles ont été supprimées 
conformément à l’instruction du Gouvernement du 19 mai 2016 relative à la mise à disposition et la 
communication d’informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de 
malveillance dans les établissements Seveso. 

Dans le résumé non-technique de l’étude d’impact, le Tableau 1 : « Evaluation des enjeux environnementaux 
et de l’incidence du projet » présente tous les enjeux environnementaux, les mesures mises en œuvre ou 
prévues par Linde ainsi que les incidences résiduelles du site Linde. Ce tableau est autoporteur et permet au 
lecteur d’identifier rapidement les principaux enjeux et incidences. 

Conformément à la demande de l’AE, une carte de localisation du site Linde a été rajoutée dans la PJ4a. 

Figure: Localisation de l’emprise du site 

 
(Source : IGN - Géoportail) 
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2. Les aires d’étude 

Remarque :  
La MRAe recommande de justifier les périmètres des aires d’étude retenus et d’en proposer une 
représentation cartographique. 

Réponse : 

Pour chaque thématique, l’aire d’étude est définie en fonction des impacts prévisibles du projet, identifiés 
grâce à la description du projet. 

Trois aires d’étude ont été privilégiées, puisque considérées comme pertinentes pour plusieurs thématiques : 

• le périmètre immédiat : emprise même du site ; 

• le périmètre rapproché : 1 km autour du site ; 

• le périmètre éloigné : aire définie par le rayon d’affichage ICPE, soit une aire de 2 km autour du site. 

 

Le périmètre a toutefois été adapté à chaque thématique. 

Conformément à la demande de l’AE, une carte de localisation des aires d’étude a été rajoutée dans la PJ4. 

Figure : Aires d’études 
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http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/8/8d/Simple_compass_rose.svg
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3. Justification des choix, scénario de référence et solutions de substitution envisagées 

Remarque :  

La MRAe recommande de préciser l’analyse comparative concernant l’évolution du site, d’une part en cas de 
réalisation du projet, et d’autre part en l’absence de mise en œuvre du projet. 

 

Réponse : 
Le projet porté par Linde est d’étendre la capacité de stockage des rubriques exploitées, principalement pour 
l’acétylène, sans modification significative des conditions de stockage puisque le projet se fait sur la même 
superficie actuelle du site. 
 
Le projet n’entraîne aucune évolution notable par rapport aux incidences actuelles, et dans le cas où le projet 
ne serait pas réalisé, l’évolution serait comparable. 
En effet, comme le montre le Tableau 2 : « Synthèse de l’impact du projet sur l’environnement », de l’étude 
d’impact, l’incidence du projet est négligeable pour tous les domaines de l’environnement sauf pour le 
Milieu Air pour lequel le projet aura une incidence jugée faible. 
 
Comme le montre le tableau ci-dessous, le projet engendrera notamment une augmentation des opérations 
de vidange des bouteilles/cadres d’acétylène (contenant de l’acétone et/ou du DMF) avant les opérations de 
contrôles périodiques (atelier VMP).  
C’est pour cela que l’évolution du site avec le projet a été jugée de faible pour le milieu Air et de négligeable 
pour les autres milieux de l’environnement. 
 

 

Emission en COVt 
lors des 

opérations de 
purge en cas de 
surremplissage 

Emission en 
COVt lors des 
opérations de 

purge dans 
l’atelier VMP 

Emission en COVt 
lors des 

opérations de 
dépotage d’un 

camion d’acétone 

Emissions 
diffuses en 

COVt lors d’une 
opération 

d’acétonnage 

Somme du flux 
annuel en COVt 

Situation 
actuelle 

94,18 kg/an 16,19 kg/an 2,2 kg/an 35,27 kg/an 
147,85 kg/an soit 

0,017 kg/h 

Situation 
future 

120,06 kg/an 294,77 kg/an 2,57 kg/an 44,9 kg/an 
462,3 kg/an soit 

0,053 kg/h 
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4. Etat initial 

Remarque : 

La MRAe recommande de compléter le volet qualité de l’air de l’état initial par un nombre proportionné de 
mesures réalisées dans l’environnement du projet sur une ou plusieurs substances spécifiques aux activités 
à modifier, et de les mettre en perspective dans le cadre du contexte plus global présenté en particulier par 
le biais des études menées par ATMOSUD. 

 

Réponse :  

Linde est implanté au droit de la plateforme pétrochimique de Berre, exploitée par la société Lyondell Basell 
(anciennement Compagnie Pétrochimique de Berre). 

La zone de Berre l’Etang dispose de nombreuses stations de mesures de la qualité de l’air gérées par ATMO 
SUD. De plus, des études spécifiques sont menées dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement 
(projet SCENARII et projet « POLIS »). 

Ces études confirment l’impact de la circulation routière et de l’activité industrielle sur la qualité de l’air 
ambiant autour de l’étang de Berre. 

Toutefois, les substances majoritaires recensées dans l’environnement de l’Etang de Berre ne sont pas émises 
par Linde. 

 

En effet, le flux de COVt rejeté par Linde est composé quasi entièrement par de l’acétylène qui est à l’état 
gazeux dans la bouteille. Le solvant acétone ou DMF étant à l’état liquide dans la bouteille, les émissions 
atmosphériques sont donc très limitées. De plus, les bouteilles sont ouvertes très faiblement lors des purges 
afin de limiter au maximum l’entrainement du solvant dans les émissions d’acétylène.  
Le risque d’entrainement du DMF est jugé très improbable au regard de la très faible tension de vapeur de 
ce solvant. 
Les flux émis sont très faibles (53 g/h de COVt suite au projet) et négligeables par rapport aux rejets liés à la 
circulation automobiles et aux activités industrielles environnantes. 
 
Dans ce contexte, une caractérisation plus détaillée de la qualité de l’air ambiant autour du site Linde ne 
semble pas justifiée. 
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5. Incidences 

Remarque 1 : 

La MRAe recommande de réorganiser les développements relatifs à la qualité de l’air et aux émissions 
atmosphériques (y compris liées au trafic supplémentaire), en faisant basculer les paragraphes présentant la 
situation actuelle dans la partie traitant de l’état initial. 

 

Réponse 1 : 

Il est vrai que la description de l’environnement, par exemple la qualité de l’air locale, inclut les émissions du 
site actuel. Il aurait été théoriquement possible de présenter les sources d’impact environnemental du site 
actuel dans la description de l’environnement. 

Toutefois, il a été jugé préférable de présenter les impacts du site actuel dans la 2nde partie du dossier, 
puisque cela permet de faire le comparatif entre l’impact en situation actuelle et en situation future, et 
ainsi d’identifier clairement l’incidence du projet. 

Par exemple, pour les rejets atmosphériques (principal enjeu du projet) : 

• L’état initial présente des données de la qualité de l’air (analyses des stations de mesures) 

• Concernant l’évaluation des impacts, il est rappelé dans un premier temps l’impact du site actuel, ce 
qui permet d’évaluer la différence que le projet va entrainer. 

 

Remarque 2 : 

La MRAe recommande d’expliciter les éventuelles incidences des augmentations des COV liés aux purges de 
bouteilles d’acétone et de DMF sur les émissions atmosphériques industrielles déjà présentes. 

 

Réponse 2 : 

Suite au projet, il est vrai que le flux en COVt annuel liés aux purges de bouteilles d’acétylène au sein de 
l’atelier VMP augmentera par rapport à la situation actuelle. 
Toutefois, ce flux restera très faible 297,77 kg/an (soit 33,6 g/h) et sera composé essentiellement d’acétylène. 
Le solvant acétone ou DMF étant à l’état liquide dans la bouteille, les émissions atmosphériques sont donc 
très limitées. De plus, les bouteilles sont ouvertes très faiblement lors des purges afin de limiter au maximum 
l’entrainement du solvant dans les émissions d’acétylène. Le risque d’entrainement du DMF est jugé très 
improbable au regard de la très faible tension de vapeur de ce solvant. 
 
Sur le flux de 297,77 kg/an de COVt, seuls 4,97 kg/an de COVt proviendront de bouteilles contenant du DMF. 
 
A l’époque de la réalisation du dossier, l’atelier VMP ne traitait pas des bouteilles contenant du DMF. 
Une fois le projet mis en œuvre, Linde réalisera des mesures des émissions diffuses de DMF au niveau du 
poste de remplissage afin de caractériser plus précisément les émissions de DMF. 
 
Le flux global émis en COVt par le site Linde suite au projet (462,3 kg/an soit 53 g/h, composé très 
majoritairement d’acétylène) sera très négligeable par rapport aux émissions de COVt émis par les 
différentes sources présentes dans l’environnement dont notamment la circulation routière. 
Le gaz acétylène ne présente pas de mention de danger toxique pour la santé humaine par voie 
d’inhalation. 
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Remarque 3 : 

La MRAe recommande de compléter les informations concernant les émissions atmosphériques et de 
préciser leur contribution à la qualité de l’air, afin que le lecteur puisse s’approprier aisément les enjeux 
sanitaires relatifs à cette thématique. 

 

Réponse 3 :  

Etant donné la localisation du site Linde au sein de la plateforme pétrochimique de Berre, une approche 
globale doit être menée pour la caractérisation de la qualité de l’air et de l’impact sanitaire. 

Ces études sont menées par ATMO SUD via les stations de mesures de la qualité de l’air et des études 
spécifiques menées dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement (projet SCENARII et projet 
« POLIS »). 

Nous pouvons toutefois affirmer que les rejets en COVt (majoritairement de l’acétylène) émis par Linde sont 
négligeable par rapport aux émissions atmosphériques industrielles environnantes. 

 

Remarque 4 :  

La MRAe recommande de présenter une étude de trafic plus précise concernant la circulation routière sur 
les voies desservant le secteur du projet, avec des valeurs actualisées et résultant d’estimations aux 
modalités clairement précisées. 

 

Réponse 4 : 

Le trafic actuel du site est de 68 véhicules par jour. 
Par rapport à la situation actuelle, le projet va entrainer un trafic supplémentaire de 96 PL/an, soit environ 2 
camions supplémentaires par semaine. Ce qui représente une augmentation de l’ordre de 0,6% du trafic 
journalier. 
 
Le projet ne modifiera donc pas l’impact actuel du site Linde sur la circulation routière environnante. 
Une étude trafic plus précise ne semble donc pas nécessaire. 
 

Remarque 5 : 

La MRAe recommande que les mesures de réduction non réglementaires sur le volet air soient mieux 
identifiées et présentées avec davantage de clarté, et que leur pertinence, eu égard aux enjeux en présence, 
soit mieux argumentée. 
 

Réponse 5 : 

Les émissions en COVt du site Linde sont liées essentiellement aux opérations de purge des bouteilles 
d’acétylène, notamment au niveau de l’atelier VMP. 
L’objectif de ces opérations est d’évacuer l’acétylène contenu dans les bouteilles. 
Toutefois, afin de limiter au maximum l’entrainement du solvant dans les émissions d’acétylène, les 
bouteilles sont ouvertes très faiblement lors des purges. 

 

 

 


